
 

 

 
 
 
 
Aux 
Office communaux du travail 
______________________ 
  
Traité par : Myriam Arnaboldi 
Delémont, le 22 novembre 2017 
 
 
Inscription à l’assurance-chômage auprès de la commune pendant les Fêtes de fin d'année 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
En cette période de fin d'année nous vous informons que l'ORP-Jura, tout comme l'Administration 
cantonale, fermera ses bureaux pendant les Fêtes de Noël et de Nouvel-An. 
 
Vous pourrez donc nous atteindre jusqu'au : 

 
Vendredi 22 décembre 2017  

selon les horaires d’ouverture de nos bureaux 
et dès le 

Mercredi 3 janvier 2018 à 08h00 
 
Afin de permettre à toute personne concernée de s'inscrire à l'assurance-chômage et de 
revendiquer des indemnités de chômage dès son premier jour de chômage, nous vous remercions 
d'inviter vos administré-e-s à s'annoncer à l'Office communal du travail selon vos horaires. 
Dès le 3 janvier 2018, si vos bureaux sont toujours fermés, les personnes pourront s'annoncer à 
l'ORP de leur district. Dans cette situation, merci de nous communiquer vos dates de fermeture. 
Dans tous les cas, ce sera la date de passage à la commune ou à l'ORP qui fera foi. 
 
Nous vous remercions de votre précieuse collaboration et vous souhaitons d'excellentes Fêtes de 
fin d'année. 
 
Veuillez agréer, Madame,  Monsieur, nos salutations les meilleures. 
 
Le Chef de l'Office régional de placement 
 
Pascal Chételat 
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